
BERGER Arnaud 
50 avenue Pierre Mendès France 
75013 Paris 

A nos partenaires et parties prenantes, 

A Paris, le 28 Octobre 2013 

Nous reconnaissons que l'une des obligations qui conditionne notre participation au Pacte 
mondial des Nations Unies est la préparation annuelle et la publication d'une communication sur 
le progrès (COP). Cette dernière comprend une déclaration réitérant l'adhésion aux principes du 
Pacte Mondial, une description des mesures concrètes mis en place depuis l'adhésion au Pacte 
ou bien depuis la publication de notre dernière communication, et enfin une mesure des 
résultats obtenus ou escomptés. 

Il nous parait opportun de faire coïncider la publication de nos résultats RSE qui est prévue pour 
le mois de mai avec la publication de notre COP. Nous vous prions de bien vouloir repousser la 
date de publication du 24 janvier 2014 afin de pouvoir utiliser ces éléments de reporting RSE 
dans notre communication sur le progrès. 

Nous souhaiterions que cette date soit récurrente pour le groupe BPCE dans les années à venir 
afin d'être en phase avec notre exercice de reporting global. 

Par conséquence, notre prochaine communication sur le progrès sera envoyée sur le site du Pacte 
Mondial à des fins d'évaluation en date du 5 mai 2014 au plus tard. 

Bien cordialement, 

M. Arnaud BERGER 
Directeur Développement Durable 


